
 

 

CONSEILLER(E) SOLAIRE PHOTOVOLTAIQUE ET EOLIEN 

 

Employeur : FEDERATION DEPARTEMENTALE ENERGIE SOMME 

Type d'emploi : Titulaire de la FPT catégorie A ou Emploi contractuel 3 ans renouvelable selon Art 3-

3-2° 

Temps de travail : Complet 

Durée : 35h00 

Grade : Ingénieur territorial 

Filière : technique 

Poste à pourvoir le : le 1er janvier 2022 

Date limite de candidature : 1er novembre 2021 

Direction d'affectation : Direction de la Transition et de l'Efficacité Energétique 

Lieu de travail principal: BOVES (SOMME) 

Adresse : 3 rue césar Cascabel, Pôle Jules Vernes 2, 80440 Boves 

Lieux de travail secondaires : Oise (locaux du SE60), Aisne (locaux de l’USEDA), Nord (locaux du 

SIECF) induisant des déplacements réguliers en région Hauts de France avec véhicule de service. 

Détails de l'offre 

Descriptif de l'emploi : 

Le (la) conseiller(e) aura la responsabilité de la mise en œuvre des actions inscrites dans l’AMI 

COCOPEOP (réseau régional de Conseillers à destination des collectivités pour le développement de 

projets éolien et photovoltaïques) de l’ADEME pour lesquelles les Syndicats d’énergie : la FDE 80/le 

SE60/le SIECF/l’USEDA sont lauréats aux côtés du CD2E. En lien étroit avec l’ensemble des chargés 

d’affaires énergies des 4 syndicats, l’activité principale sera axée sur l’accompagnement des 

collectivités qui souhaitent monter des projets éoliens et solaires photovoltaïques, en lien avec les 

stratégies énergétiques territoriales et les objectifs réglementaires qui s’y rattachent. Une 

coordination est nécessaire avec le 2e conseiller accueilli au CD2E à Loos en Gohelle. 

Profil demandé : 

 Expérience souhaitée en matière de développement de projets éoliens/solaires 

 Connaissance des meilleures technologies disponibles en solaire photovoltaïque 

 Connaissance du cadre juridique des énergies renouvelables 

 Expérience dans l’animation auprès des collectivités et/ou entreprises 

 Qualités de négociation et de concertation 

 Excellent sens relationnel et de la communication 

 Réelles capacités à travailler en équipe et avec des interlocuteurs variés 

 Excellentes capacités rédactionnelles et de synthèse 

 Maîtrise des outils Excel, Word, Powerpoint, 

 Capacité d'autonomie et de reporting 

 Niveau de formation : Bac + 5 



 

 

Mission : 

Rattaché(e) à la Directrice de la Transition et de l'Efficacité Énergétique de la FDE 80, vous conduirez 

et/ou collaborerez notamment sur les sujets suivants : 

 Rôle de conseiller aux collectivités du bloc communal et intercommunal facilitant et accompagnant 

le montage de projets : 

 Solaire photovoltaïque : en toiture, en ombrières, au sol (délaissés, friches, sites/sols pollués, 

stations d’épuration…) en injection et en autoconsommation individuelle ou collective, 

 Eolien : insertion paysagère et territoriales des projets, financements citoyens et participatifs, 

acceptabilité sociale au travers d’une meilleure utilisation des retombées financières… 

 A ce titre, vous serez en responsabilité sur les sujets suivants : 

 synthèse des objectifs solaire photovoltaïque et éolien issus des EPE et des PCAET, ainsi que 

cartographie des potentiels de chaque filière par la mobilisation et l’agrégation des bases de 

données existantes, 

 conseils techniques, juridiques, organisationnels, financiers aux élus et équipes techniques des 

collectivités sur les énergies renouvelables électriques, dans l’optique de sensibiliser et massifier 

la réalisation d’opérations. 

 réponse aux sollicitations des collectivités en lien avec les développeurs privés et les SEM : 

apporter un appui opérationnel et des préconisations d’ordre technique, juridique et financier, 

permettant de mettre en avant le rôle possible des collectivités dans les projets aussi bien sur 

l’éolien que le solaire et identifier des projets potentiels,  

 conseils de premier niveau dans la négociation de partenariats avec des développeurs privés sur 

les deux filières. 

 suivi d’activités, comprenant notamment des indicateurs de suivi et d’évaluation relatifs à chaque 

projet et à l’AMI plus globalement, 

 veille sur des initiatives duplicables (techniques, administratives, financières) 

 

En lien avec le CD2E coordonnateur de l’AMI COCOPEOP : 

 organisation et animation de sessions de sensibilisation et d’information, 

 animation de réunions publiques, interventions au sein de divers évènements et réseaux 

d’échanges, en lien avec le CD2E, 

 participation aux réseaux d’échanges régionaux et nationaux en matière d’énergies renouvelables 

électriques et de transition énergétique. 

 

Conditions :  

 Détention du permis B obligatoire 

 Rémunération + avantages 

 

Contact et informations complémentaires :  

Mme Delphine Cornet, Directrice de la Transition et de l’Efficacité Énergétique – FDE 80 

Tel : 03/22/95/96/63  06/49/01/51/20         Courriel : delphine.roger@fde-somme.fr      

mailto:delphine.roger@fde-somme.fr

